
Semaine MSSanté 
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25 novembre 2021

Professionnels de santé habilités, préparez-vous à l’arrivée de la 
messagerie santé de Mon Espace Santé.
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Mon espace santé:
4 fonctionnalités pour mieux soigner et gérer sa santé

Le Dossier

Médical Partagé

(DMP)

L’agenda

La messagerie

sécurisée

Le catalogue

d’applications

Consultation et alimentation du

Dossier Médical Partagé.

Le DMP continuera à être enrichi en

documents médicaux par les

professionnels de santé et les

établissements et restera consultable

par les acteurs de santé autorisés.
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Réception en toute sécurité des

informations personnelles en

provenance de l’équipe de soin

de l’usager, via un service de

messagerie de santé sécurisée.

Agrégation des rendez-vous médicaux

passés et à venir.

L’agenda permettra ainsi de recevoir des

rappels personnalisés pour les vaccins et

dépistages recommandés.

Accès à des applications utiles

pour la santé, sélectionnées par

l’Etat, compatibles avec Mon espace

santé et rassemblées dans un

catalogue.

ins@patient.mssante.fr



Le processus de création automatique
sauf opposition (opt-out)

Les difficultés du DMP sont liées au cercle vicieux de

sa création et de son alimentation :

Les DMP ne sont pas

consultés parce qu’ils

ne sont pas alimentésLes DMP ne sont

pas créés parce

qu’ils ne sont pas

consultés.

Une solution

apportée par

la loi OTSS

de juillet 2019

est la création

automatique,

sauf opposition

de la personne.

Tous les assurés de

l’Assurance maladie

sont notifiés de

l’arrivée de Mon

espace santé

Un courrier

(mail ou postal)

fournit les modes

d’opposition et

d’accès au service

Si l’usager se

connecte, Mon 

espace santé est

créé à la connexion

Si l’usager s’oppose

Mon espace santé ne

sera pas créé

Au bout de 6 semaines après l’envoi du

courrier, si l’usager ne s’est pas connecté ni

opposé, Mon espace santé est

automatiquement créé.

Un professionnel peut écrire au patient via sa

messagerie sécurisée de santé MSSanté ou

alimenter le DMP de la personne.
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Les DMP ne sont pas alimentés

parce qu’ils ne sont pas créés.



Focus sur la messagerie santé de Mon espace santé



Focus sur le dossier médical



Enjeux et objectifs de la phase pilote

► Les objectifs du pilote Mon espace santé sont essentiellement fondés sur :

► Tester le mécanisme d’opt-out (éditique, processus d’enrôlement, création automatique, navigation, etc.)

► Les volumes et les motifs des sollicitations usagers et PS,
► Le test de certains éléments de communication (courrier initial, flyer d’information)

► Identifier les prérequis techniques nécessaires à l’usage de la messagerie de santé de Mon espace santé et
l’alimentation du DMP

► Améliorer le produit sur la base des premiers retours utilisateurs



Chiffres clés de la phase pilote

Nombre d’établissements de santé et de professionnels engagés : 
Haute-Garonne : 19 établissements et 10 professionnels libéraux
Loire-Atlantique : 9 établissements et 11 professionnels libéraux
Somme : 6 établissements et 6 professionnels libéraux

Parcours d’enrôlement (au 14/10) :
► 858 oppositions (0,68 % d’opposition)
► 3 309 821 profils crées automatiquement

Fin de la notification dans les 3 départements : 
3 391 505 notifications envoyées
Moyens d’envoi des notifications: 75% par mail, 25% par courrier

Tests effectués en septembre sur la messagerie Mon espace santé : 
229 mails émis et reçus et 13 rejetés



Calendrier de déploiement

A partir de l’envoi du courrier/e-mail, les usagers disposent de 6 semaines pour 

profils

profils



Démonstration messagerie Médimail MIPIH
10mns



Démonstration messagerie Lifen
10mns



Temps d’échange

Questions / Réponses

10mns Q/R



Parlons des premiers usages entre messagerie sécurisée de santé des 

professionnels et messagerie santé de Mon Espace Santé

Témoignage de Mme CORALIE DUCHENE
Infirmière libérale en Haute-Garonne

Témoignage du Docteur Foulon 
Médecin dans la Somme

Professionnels 
de santé 
habilités

Messagerie 
santé de Mon 
Espace Santé

Usagers/Patients

5mns
5mns



Temps d’échange

Questions / Réponses

5mns



Quel accompagnement des professionnels 

libéraux et en établissements en région ?

Claire MARQUEZ & Julien WANECQUE 
(CIS)

Cheffe de projets e-santé,
Conseiller Informatique Service

CPAM de Loire-Atlantique

Adrien MALOSSE

Responsable du pôle Coordination

GRADeS Pays de la Loire (GCS e-santé)

10mns
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Le pilote 44 : un déploiement orienté sur des 

usages de masse, travaillés avec les utilisateurs

5 parcours d’usage pour débuter :
• Grossesse
• Insuffisance cardiaque
• Hospitalisation et préparation du 

retour à domicile
• Examen d’imagerie médicale
• Prescription d’informations en santé 

(Kit patients)

Travail sur l’alimentation automatique :
• Des résultats de biologie
• Des comptes-rendus d’imagerie
• Des documents de sortie d’hospitalisation
• De la relance de l’invitation au dépistage 

organisé des cancers

• Application carte-vitale (ApCV)
• Identité nationale de santé (INS)
• Télésanté

• Un groupe utilisateurs pour proposer 
des cas d’usages et suivre leur mise 
en œuvre

• Un partenariat privilégié avec des 
professionnels de santé et des 
patients pour proposer de nouveaux 
services et tester l’outil



Le médecin traitant adresse 
des recommandations à sa 

patiente grâce à la 
messagerie sécurisée

Le laboratoire alimente le 
dossier médical avec les 

comptes rendus d’analyse

Les RDV d’échographie sont 
enregistrés dans l’agenda 
sécurisée de Mon espace 

santé

La sage-femme adresse les 
exercies de préparation à 
l’accouchement dans la 

messagerie sécurisée

L’équipe de la matermité 
prépare le séjour avec les 

futurs parents : les 
démarches administratives 
passent par une application 

mobile

Le compte rendu de 
l’accouchement est 

enregistré dans le dossier 
médical de Mon espace santé

Exemple : Parcours d’usage de la grossesse



Antibiothérapie adaptée grâce à l’intervention du pharmacien
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Premiers cas d’usage de la MSS 

citoyenne médecin/patient/pharmacien

Le médecin traitant reçoit un 
patient avec les symptômes 

d’une angine

Le médecin enregistre 
l’ordonnance d’antibiotiques 
dans l’Espace numérique de 

santé et oriente le patient vers 
le pharmacien pour réaliser un 

TDR

Le pharmacien réalise le Test 
diagnostic rapide et enregistre le 

résultat dans l’espace sécurisé 
du patient

Lorsque l’angine est virale, et ne 
nécessite pas d’antibiotiques, le 
pharmacien adresse au patient 
un document informatif via la 

MSS du patient

Si l’état de santé du patient 
s’aggrave, le médecin traitant 

dispose du résultat du TRD dans 
le dossier médical de l’Espace 

santé



Des actions envers les professionnels 

de santé libéraux

https://www.clicsantecis.com/mon-espace-sante


Le rôle du GRADeS

Qu’est-ce qu’un GRADeS ? Les 17 Groupements Régionaux d’Appui au Développement de la e-Santé (GRADeS) accompagnent les 

établissements et les professionnels (sanitaire, médico-social et social) dans leurs projets et usages du numérique

en santé.

Opérateurs préférentiels des ARS pour la stratégie régionale e-santé, ils sont le trait d’union entre la doctrine 

nationale et les dynamiques locales et territoriales. Leurs équipes travaillent avec les acteurs locaux, territoriaux 

ou régionaux pour proposer des solutions adaptées à leurs priorités et leurs modes d’organisation.

Notre rôle d’accompagnement MSSanté / DMP / MES / INS

• Sensibilisation sur le volet numérique du Ségur

• Apport d’expertise sur chacun des services

• Groupe de travail usages par territoire

• Consolidation et partage de retours d'expérience

• Interface avec les instances nationales

• Opérateur de messagerie sécurisée MSSanté

Les missions des GRADeS dans leur région

• Animer et fédérer les acteurs autour de la stratégie d’e-santé ;

• Promouvoir l’usage des e-services en santé ;

• Apporter une expertise aux acteurs régionaux ;

• Contribuer à l’urbanisation, l’interopérabilité et la sécurité

des systèmes d’information de santé ;

• Porter des projets e-santé en partenariat avec les institutions 

et les offreurs de soins.



Les missions du GRADeS dans le cadre de 

l’expérimentation

Le GRADeS des Pays de la Loire intervient, en collaboration avec 

l’ARS et l’Assurance Maladie, auprès des établissements 

expérimentateurs MES de Loire-Atlantique

• Co-pilotage des établissements expérimentateurs

• Mise en place d’un suivi par établissement et d’un tableau de bord

• Apport d’expertise aux acteurs sur les sujets MSSanté, DMP et INS

• Interface avec les instances nationales et retour d’expérience

• Sensibilisation régionale sur l’arrivée de Mon Espace Santé en vue de 

sa généralisation début 2022 !

• CHU Nantes

• Hôpital Privé du Confluent

• HAD Nantes

• Clinique Bretéché

• Clinique de la Brière

• Centre de réadaptation de 

l'Estuaire

• ECHO Dialyse

• CRCDC Pays de la Loire

• Association Kit Medical

Etablissements de santé engagés dans le pilote Loire-Atlantique :

Grossesse

Insuffisance 

cardiaque

SSR

Dialyse

Douleurs 

chroniques

Soins palliatifs 
Psychiatrie

Consultations



Temps d’échange

Questions / Réponses

5mns Q/R



Point sur les prérequis nécessaires au lancement des 

premiers usages de la messagerie santé citoyenne

Benjamin André

ANIMATEUR TERRITORIAL E-SANTÉ 31
CHEF DE PROJET MON ESPACE SANTE

E-SANTÉ OCCITANIE

Renaud Lefèvre

DIRECTEUR DÉPARTEMENT PROGRAMME SÉGUR
E-SANTÉ OCCITANIE



Expérimentation Mon Espace Santé Haute-Garonne

Un accompagnement traduit par :

• Une sensibilisation et une communication sur Mon Espace Santé pour les professionnels de 
santé (en établissement / libéraux)

• Un soutien à l'évolution du système d'information (appui technique, lien avec les éditeurs)

• Un suivi de la conduite du changement

Le GRADeS accompagne les établissements du pilote

La CPAM 31 accompagne les professionnels de santé libéraux 



Pré-requis pour pouvoir tester 

les échanges sécurisés avec les patients

Disposer d’un compte de messagerie de santé sécurisée 

Si OUI

Si NON

- plusieurs fournisseurs accessibles

- la + emblématique : MAILIZ développée par l’ANS 
→ création d’un compte immédiat avec les pré-requis

https://mailiz.mssante.fr/

Disposer de l’INS du patient pour pouvoir lui écrire

L’ INS : constitué du NIR ou NIA et d’une clé de contrôle

> il comporte 15 caractères alpha-numériques.

Le contact du patient : À la création d’un ENS, 

une adresse de messagerie patient MSSanté est 
automatiquement attribuée à l’usager et rattachée à 
l’ENS. 
Cette adresse est constituée selon le format suivant : 
matricule INS de l’usager@patient.mssante.fr

- le numéro est souvent disponible dans le logiciel 
métier pour tous les patients existants 

- penser à demander ce n° pour les nouveaux 
patients

* L’existence d’un ENS et donc d’une Boîte de Messagerie usager n’est pas 

garantie, et il n’existe pas d’annuaire « usagers » permettant de contrôler 
cette existence

Tout type de texte 

Des documents 

les 2 formats de pièces jointes à 
privilégier pour vos échanges avec vos 
patients : PDF / JPG

Envoyer des 
messages / documents aux patients

https://mailiz.mssante.fr/
http://patient.mssante.fr/


L’usager est lui-même l’assuré (ouvrant droit)

Le matricule INS (le NIR ou le NIA) 
• Est identique au numéro utilisé pour le 

remboursement des soins

L’usager n’est pas l’assuré (par exemple un enfant 
assuré par un de ses parents)

Où trouver le matricule INS du patient ou le NIR ? 

Le matricule INS (le NIR ou le NIA) 
• N’est pas identique au numéro utilisé 

pour le remboursement de ses soins 
(puisque le numéro de sécurité sociale 
est celui de son parent). 

• Lorsque l’enfant sera lui-même son 
propre assuré, le matricule INS et le 
numéro de sécurité sociale servant au 
remboursement des soins seront 
identiques. 



Tester la messagerie sécurisée citoyenne

A compter de l'ouverture du service fin août, tout professionnel disposant d'une BAL MSSanté, ou tout opérateur disposant d'une BAL de test, pourra 

faire le test suivant :

1. Rédiger un courrier dont l'objet et le corps du message contiennent le mot clef 'TEST'

2. Envoyer le courriel depuis une BAL MSSante à 'reponse.automatique-test@patient.mssante.fr',

3. Consulter la BAL MSSanté utilisée pour l'émission, elle doit contenir en retour un message prédéfini émis par la BAL 

'reponse.automatique-test@patient.mssante.fr' de Mon espace santé accusant réception du message.



Temps d’échange

Questions / Réponses

5mns Q/R



Annexes
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Communication vers l’usager
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Communication vers l’usager
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Notre ambition : généraliser le partage fluide et sécurisé de données de santé entre 

professionnels et usagers pour mieux soigner et accompagner.



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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